
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5/11 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
COMILOG – Dunkerque (59) 

Annexe 1 du CERFA n°14734*03 
Projet de modernisation du four à arc immergé existant 

 
 

  
 

Référence EID : 3049 B-N-R-00465^A 
Référence ORIUM Conseil : ERA DUN 001-R1V1 

12 mai 2022 
 

 

ANNEXE 1 : DOCUMENT CERFA N°14734 INTITULE 
« INFORMATIONS NOMINATIVES RELATIVES AU MAITRE 
D’OUVRAGE OU PETITIONNAIRE » 



Ministère chargé 
de 
l'environnement

Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire
À JOINDRE AU FORMULAIRE CERFA N° 14734

NOTA : CETTE ANNEXE DOIT FAIRE L'OBJET D'UN DOCUMENT NUMÉRISÉ PARTICULIER 
LORSQUE LA DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS EST ADRESSÉE À L'AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 

PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

Personne physique

Adresse

  Numéro Extension Nom de la voie

Code Postal Localité Pays

  Tél Fax

Courriel @

Personne morale

Adresse du siège social

Numéro Extensio
n Nom de la voie

Code postal Localité Pays

Tél Fax

Courriel @

Personne habilitée à fournir des renseignements sur la présente demande

 Nom Prénom

Qualité

  Tél Fax

Courriel @

En cas de co-maîtrise d’ouvrage, listez au verso l’ensemble des maîtres d’ouvrage.



Co-maîtrise d’ouvrage
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Annexe 2 du CERFA n°14734*03 
Projet de modernisation du four à arc immergé existant 
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ANNEXE 2 : PLAN DE SITUATION AU 1/25 000 



Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisa�on éventuelle
d’une évalua�on environnementale Date : Avril 2022

Annexe 2 : Plan de situa�on au 1/25000

Dessiné par : Cyril Gerland

Limites COMILOG DUNKERQUE

Légende

Projet N° : ERA DUN 001

Client : COMILOG DUNKERQUE
Commune : Gravelines (59)
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ANNEXE 3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE 
D'IMPLANTATION 
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Photographie n°1 
(28/04/2022) 
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Photographie n°2 
(28/04/2022) 
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Photographie n°3 
(28/04/2022) 
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Photographie n°4 
(28/04/2022) 
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ANNEXE 4 : PLAN DU PROJET AU 1/200 
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CE DOCUMENT EST LA PROPRIÉTÉ DE LA SOCIÉTÉ : ERAMET IDEAS. CE DOCUMENT EST COMMUNIQUÉ À TITRE PERSONNEL ET CONFIDENTIEL, TOUTES REPRODUCTIONS ET COMMUNICATION À DES TIERS SONT
INTERDITES. CE DOCUMENT NE PEUT ÊTRE UTILISÉ POUR UN USAGE AUTRE QUE CELUI AUQUEL IL A ÉTÉ DÉSTINÉ.

RESERVE A LA RAISON SOCIALE ET AU N° DU CLIENT

RESERVE A LA RAISON SOCIALE ET AU N° DU SOUS TRAITANT

RESERVE A LA RAISON SOCIALE ET AU N° DU FOURNISSEUR

NUMERO A RAPPELER INDICE

TITRE DU PLAN :

OUVRAGE :

SOCIETE :
SITE :

ENSEMBLE :

ECHELLE(S) : 0

ETAT DU PLAN :

INDICE DATE NATURE DE LA MODIFICATION DESSINE VERIFIE AFFAIRE

TYPE DU PLAN :

PU
DUNKERQUE
MODERNISATION FOUR
HALL DE FUSION
PLAN D'IMPLANTATION GENERALE

PLAN MASSE BPI

3049 B-I-P-00027 C

1/200 20m

A 31/07/2020 ETABLISSEMENT YBR JCH CPU
B 15/02/2022 Modification filtration primaire et secondaire TVC NLA CPU
C 19/04/2022 Intégration tour de refroidissement exterieure NLA YGO CPU

NOMENCLATURE
REP. DESIGNATION QTE. COMMENTAIRE
01 Virole four 1
04 Ventilateur refroidissement four 5
09 Tour de refroidissement 1
18 Hotte Trou de coulées 2
21 Hotte rigole mère 1
22 Hotte rigole métal 1
23 Hotte rigole Y fosse métal 1
25 Ventilateur procédé existant 2
26 Filtre procédé existant 1
27 Ventilateur Cairo 1
28 Filtre Cairo 1
29 Aéroréfrigérant 2

NOTA :
- L'étude de séparation en deux parties du filtre procédé existant (n°26), sera
réalisée durant la phase d'optimisation APS.

PLANS CONNEXES :
- 3049 A-P-F-00013 PFD Traitement des gaz du four
- 3049 A-P-F-00027 PFD Four
- 3049 A-P-F-00053 PFD Filtration secondaire
- 3049 A-I-P-00101 Niveau 1 - Plancher +7,5m
- 3049 A-I-P-00102 Niveau 2 - Plancher +12,155m
- 3049 A-I-P-00103 Niveau 3 - Plancher +21,755m
- 3049 A-I-P-00104 Coupe A-A - Four
- 3049 A-I-P-00105 Coupe B-B - Pare-étincelles / Ventilateur filtration primaire
- 3049 A-I-P-00106 Coupe C-C - Hall fusion
- 3049 A-I-P-00107 Elévation Sud filtration primaire
- 3049 A-I-P-00108 Elévation Ouest filtration primaire

N
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ANNEXE 5 : PLAN DES ABORDS DU PROJET 



Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisa�on éventuelle
d’une évalua�on environnementale Date : Avril 2022

Annexe 5 : Plan des abords du projet au 1/5000

Dessiné par : Cyril Gerland
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ANNEXE 6 : CARTE DE LOCALISATION DU PROJET PAR 
RAPPORT AUX SITES NATURA 2000 



 

ZPS n°FR3112006 
« Bancs des Flandres » 

ZSC n°FR3102002 
« Bancs des Flandres » 

ZPS n°FR3110039 
« Platier d’Oye » 
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*Augmenter la puissance du four (de 35 à 40 MW) et sa capacité de production (de 70000 à 84000 tonnes par an),
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*Réduire les émissions de poussières diffuses (par une meilleure captation à l'émission, que ce soit au-dessus du four ou              au-dessus de la rigole de coulée du métal liquide),
*Ajouter une démercurisation des effluents gazeux issus du four.

En outre, le nouveau design du four permettra de préparer la possibilité de raccordement à un éventuel futur système de récupération de la chaleur (projet d’« Autoroute de la Chaleur » du Grand Port Maritime de Dunkerque dont l'objectif est de récupérer la chaleur générée sur quelques sites industriels pour la distribuer à d'autres sites). En cas de récupération de chaleur, l'utilisation de la tour de quench serait fortement réduite, avec un impact positif sur la consommation d'eau.
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*Installation d’un nouveau point de livraison pour l’eau potable,*Modification d’un des points de livraison d’eau potable existants (à l’extrémité nord-est du site) pour mise en place d'un point de comptage de l’eau industrielle, *Electrification de ce nouveau point de comptage (ligne enterrée ou sur pylône),*Installation d’un bassin de rétention d’eau industrielle sur le site et d’un équipement de remise en pression,
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	txlDescriptionPhaseExploitation[0]: Le Silicomanganèse est fabriqué dans un four à arc électrique submergé. Après sa rénovation, l'exploitation du four sera réalisée de façon analogue à l'exploitation actuelle.
Seule la capacité de production sera augmentée de 70 000 à 84 000 tonnes de silicomanganèse par an. Cette augmentation est permise par l'augmentation de la puissance du four de 35 à 40 MW et l’ajustement de la composition de la charge du four.

Il n'y aura pas de modification de la nature des matières premières utilisées, ni de leurs conditions de stockage actuelles. Seule la composition du mélange de matières chargé dans le four sera ajustée.
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	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription[0]: Le projet respectera les Meilleures Techniques Disponibles.
Il permettra d'améliorer de la captation des poussières:
* Au niveau du four (four semi-fermé au lieu d’un four semi-ouvert actuellement) ;
* Au niveau des trous de coulée ;* A la coulée (modification ou ajout de hottes d’aspiration).

Par ailleurs, le traitement des émissions des gaz du four sera modifié :
•	Ajout d’une unité de démercurisation par injection de charbon actif,
•	Adaptation du dépoussiéreur primaire pour augmenter sa capacité de filtration (équipement d'un nouveau compartiment avec des manches filtrantes supplémentaires).

Enfin, le système sera prêt à être raccordé à un éventuel futur système de récupération de la chaleur (projet d’« Autoroute de la Chaleur »). En cas de récupération de chaleur, l'utilisation de la tour de quench serait fortement réduite, avec une réduction de la la consommation d'eau allant jusqu'à 55 000 m3/an en marche nominale.
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	txlAutoEvaluationEtudeImpact[0]: Au regard des éléments détaillés présentés dans ce CERFA, COMILOG Dunkerque estime qu'il n'est pas nécessaire que le projet de modernisation de son four à arc immergé fasse l'objet d'une évaluation environnementale.
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	txlObjetAutreAnnexe[0]: Elements complémentaires au § 6.1 "Ressources / prélèvements d'eau":

Comme indiqué au § 6.1, la tour de quench consommera environ 55000 m3/an en marche nominale (jusqu'à 140000 m3/an dans le cas d'un gaz à haute énergie). Il est à noter que le cas des gaz à haute énergie est atteint lorsqu’environ la moitié des matières réductrices de la charge est sous forme de charbon, ce qui sera envisagé si des bio charbons sont disponibles. Dans ce cas, les émissions de CO2 du four seraient divisées de moitié environ.   
Deux sources d'approvisionnement par le Syndicat de l’Eau du Dunkerquois (SED) sont actuellement étudiées : l'eau potable ou l'eau industrielle.
A terme, d’autres étapes du procédé (par ex. granulation laitier) pourront faire appel à de l’eau industrielle en substitution de l'eau potable.
Comilog Dunkerque s’engage à revoir sa limite de prélèvement d’eau autorisée en fonction de sa contribution au projet d’Autoroute de la chaleur et le cas échéant au plus tard 3 ans après s’être connecté au futur réseau de chaleur.

	Page5[0]: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8[0]: La commune de Gravelines est couverte par le PPR Littoral Gravelines Oye Plage approuvé le 11/10/2017 (risque d'inondation par submersion marine),
Elle est également couverte par les 3 PPRT suivants : BASF Agri Production (approuvé le 17/12/2010), ALCAN Alu Dunkerque (approuvé et révisé le 24/12/2020), TOTAL Raffinage Marketing (approuvé le 21/02/2013).

Le site est à l'extérieur des zones de prescription.
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